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Le programme agroenvironnemental

Définition des MAEC

Pratiques agricoles favorables à la protection de
l’environnement (biodiversité, eau, sol, climat), à la conservation
du patrimoine (animal ou végétal) et au maintien des paysages
en zones agricoles.

 Au-delà des bonnes pratiques agricoles usuelles

 Contrat volontaire de 5 ans entre l’agriculteur et la collectivité

 Aide financière (rémunération) pour compenser la perte de 
revenu et l’effort de gestion supplémentaire

 Cahier des charges à respecter

Principe

Rémunération pour un service environnemental



Le programme agroenvironnemental

Les 4 niveaux des relations 
agriculture & environnement

1. Normes/obligations légales

Niveaux 1 à 3 = gestion “en bon père de famille”

2. Conditionnalité

3. Verdissement

4. MAEC

Respect des 3 niveaux pour accéder aux MAEC !

Volontaire (effort +)

Obligatoire

1

2

3

4

Pas d’aides
PAC si non 
respect



Conditionnalité 
Pas de fertilisation ni de pulvérisation 

à 6m des cours d’eau

MAEC 
Bandes enherbées pérennes de 12m 
(MAE « tournières »)

Exemple : Protection des cours d’eau

Incitatif

Obligatoire
6 mètres



Le programme agroenvironnemental

Comment engager une MAEC ?

Deux formulaires à remplir:

 Demande d’aide → pour le 31/10

 Demande de paiement (DS)

Conditions d’accès :

 Avoir n° producteur

 Terres en RW

 Avoir rempli les 2 formulaires

 Carnet de champs

 Qualification agricole

 MAE ciblée : avis d’expert

 BIO : affilié organisme de contrôle



Les Méthodes 
Agro-Environnementales 

et Climatiques



Le programme agroenvironnemental

11 méthodes en 5 axes

Haies, arbres, 
mares

Prairies 
naturelles

Tournières 
enherbées

Autonomie 
fourragère

Races locales 
menacées

Bandes 
aménagées

Plan d’action 
agro-

environnemental

Parcelles 
aménagées

Ets du maillage Prairies Cultures AnimauxApproche globale

Prairies de haute 
valeur 

biologique

Prairies 
inondables

Cultures favo. 
environnement

Méthodes de base
(MB)

Méthodes ciblées 
(MC)



Le programme agroenvironnemental

Tableau récapitulatif



Eléments du maillage écologique

M1a - Haies et alignements d’arbres

Conditionnalité
Maintien et entretien des feuillus indigènes
Pas de taille du 01/04 au 31/07
Fertilisants et phyto interdits à moins d’1m

M1b – Arbres, buissons et bosquets
Maintien et entretien de feuillus indigènes
Pas de taille du 01/04 au 31/07
Fertilisants et phyto interdits à moins d’1m

M1c – Mares
Maintien de plans d’eau de min. 25m2

Fertilisants et phyto interdits à moins de 12m des berges

Exemples de MAEC

Objectif = maintenir les petits éléments du paysage



Eléments du maillage écologique

Exemples de MAEC

Au plus le réseau est dense, au plus il est efficace

Réseau écologique

Rôle de corridor écologique pour assurer la connectivité entre les zones centrales



Cultures

MB5 – Tournières enherbées
Bande de 12 m de large en bordure de culture
Mélange de graminées et légumineuses
Fertilisants et phytos interdits

MB6 – Cultures favorables à l’environnement
Mélange céréales – légumineuses, chanvre, céréale sur pied, 
légumineuse fourragère,  céréale de printemps, cultures sarclés
Méthode rotationnelle
Fertilisants et phytos interdits (insecticide sauf céréale sur pied)

MC7 et MC8 – Parcelles et bandes aménagées
Composition du couvert selon objectif environnemental
Conditions d’exploitation variables
Fertilisants et phytos interdits

Exemples de MAEC



Focus sur la MB6, variantes

 Les mélanges céréales-légumineuses ;

 Les céréales laissées sur pied : froment d’hiver, triticale
d’hiver, épeautre;

 Le chanvre ;

 Les légumineuses fourragères : le trèfle (72), la luzerne (73),
la luzerne lupuline (56), le sainfoin (58), les fèves et féveroles
(521, 522) le pois protéagineux (511, 512), le lupin (53), le lotier
(57) et autres protéagineux (55) ;

 Les céréales de printemps et cultures assimilées : le froment
de printemps (312), l’orge de printemps (322), l’orge brassicole
(323), triticale de printemps (352), avoine de printemps (342),
seigle de printemps (332), le sarrasin (37), le sorgho (381), le
quinoa (382) et le seigle d’hiver (331) ;

 Les cultures sarclées avec désherbage mécanique : les
betteraves (71, 91), la chicorée (9811, 9812) et le maïs (201,
202).



MB6, précisions

 De 1 à 30 ha, Insecticides interdits (sauf céréales laissées sur
pied)

 Les mélanges céréales-légumineuses: Les mélanges de céréales
et de légumineuses éligibles (541, 542, 543 et 39) contiennent
au moins 20% de légumineuses ;

 Les céréales laissées sur pied : 10% des parcelles engagées sont
non récoltées et laissées sur pied sans intervention à partir de la
récolte de la partie principale. Les blocs laissés sur pied
représentent un maximum de 50 ares (pas à moins de 50 m d’un
bois) et si plusieurs blocs doivent être créés, ceux-ci sont distants
de 100 m minimum ;

 Le chanvre : / ;

 Les légumineuses fourragères : si fauche, 10% zone refuge non
fauché (sauf si après 1er octobre) ;

 Les céréales de printemps et cultures assimilées : /;

 Les cultures sarclées avec désherbage mécanique : 2
désherbages mécaniques.



Exemples de MAEC

Parcelle aménagée (MC7)

Superficie entre 0.1 et 1.5 ha Bande de 3 à 21 m (jusque 30 m)

Bande aménagée (MC8)

5 variantes

Parcelles à privilégier là où bandes linéaires de même largeur pas possibles 

Anti-érosive Butineurs Messicoles FaunePaysagère
(à fleurs des champs 
ou à fleurs des prés)



Bandes antiérosives

Quelques chiffres:
± 600 000 t de boues/an dans les cours d’eau

Perte de 20 cm de sol en 60 ans
1200 t de N, 200 t de P et 4 kg d’atrazine de 1996 à 2000 !



Bandes faune

7% de maillage pour stopper 
le déclin des oiseaux

Petite faune des plaines et avifaune



Différentes configurations pour l’avifaune

Bandes faune



Importance de l’alimentation hivernale

Bandes faune



Bandes butineurs

Excellents bio-indicateurs

52 espèces de papillons de jour observées (sur 98)
= 53 % de l’ensemble des papillons de Wallonie

Suivi des papillons dans les bandes fleuries



Bandes messicoles

Bande de conservation et bande paysagère
Objectif écologique et paysager



Merci pour votre 
attention


